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L’essentiel du CE DOSO  
CE du 16 avril 2013 

 

Cafouillage dans la mise en place  
des prestations ASC 

  

  

Cette séance est la suite du CE de 
mars et permet de traiter les points non 
abordés par manque de temps. 

Déclaration préalable : crise 
sociale à l’AE 
Face à la situation de crise sociale que 
vit l'Agence Entreprise Sud-ouest. 

Choix d’un cabinet d’expertise 

• Le choix de ce cabinet est en lien 
avec la demande des élus CE (à 
l’exception de la CFDT) d’une de-
mande d’expertise de la situation de 
la Distribution sur la DOSO (ferme-
ture de boutique, sous-traitance,  etc.) 

Cabinet Apex 4 Voix : (FO et SUD) 
Cabinet Ircaf réseau : 0 
Cabinet SECAFI :7 voix (CGT+ nous) 
4 non participations au vote (CFDT) 

• Le cabinet SECAFI est retenu, il a 
une bonne connaissance de 
l’entreprise, de son histoire et de son 
organisation.  

ASC : le livre évasion avant 
l’été ! 

• Le CE offre à chaque ou-
vrant droit du CE de la DOSO 
un livre ou un lot de livres 
parmi une sélection 
d’ouvrages ou un Chèque Lire 
de 20€ (choix de la moitié des 
salariés de l’année dernière). 
L’inscription est obligatoire et 
il n’y a pas de dotation 
d’office.  L’inscription et la com-

mande se feront en ligne sur le 
site du CE DOSO. 
• Pour bénéficier de cette offre, 
le compte Aravis doit être vali-
dé. 
• Les chèques Lire sont en-
voyés par la poste et les livres à 
retirer dans les points de distribu-
tions. 
• Après un long débat sur 
l’utilité d’envoyer un catalogue 
papier de la sélection à tous les 
salariés dont la conception et 

l’envoi au domicile coûtent 8220€ 
et qui ne permet une distribution 
avant l’été, notre proposition fait 
finalement consensus : envoi 
d’un courrier à tous les salariés, 
mise en ligne du catalogue sur le 
site CE  DOSO en avril ce qui 
permettra une inscription en mai 
et une distribution avant fin juin. 
 
• Décision adoptée à l’unanimité 
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Voyages groupes : non 
adopté ! 

• Un budget Voyages Groupes 
a été voté dans le budget des 
ASC distinct de celui des vacan-
ces adulte, les 2 sont donc 
cumulables. 
•  La commission ASC propose 
3 types de voyages : un week-
end à Londres (pour 70 places), 
1 semaine à Madère (30 places) 
et 13 jours en Thaïlande (44 pla-
ces)  pour maximum 144 per-
sonnes (total des 3 destinations). 
Les 2 propositions au vote se 
distinguent par une répartition 
différente de l’aide financière du 
CE selon les QF.  
• La CFE-CGC-UNSA conti-
nue de dénoncer ce type de 
prestation réservée à un tout 
petit nombre de salariés 
(144/5400) qui bénéficie en 
moyenne de 550€ d’aide du CE 
pour ces voyages  et en plus 
cumulable avec les autres aides 
vacances. Si tous les salariés 
bénéficiaient de 550€ (une vi-
sion démocratique et équita-
ble) le budget serait de 3 mil-
lions !  

VOTE : Proposition CFDT : 6 voix 
Pour (CFDT et FO), 3 contre (SUD 
et CFE/CGC/UNSA), 6 non partici-
pations (la CGT). 

Proposition CGT : 6 voix Pour (CGT), 
3 Contre (SUD et CFE/CGC/UNSA), 
4 abstentions (CFDT) 

• La majorité des élus présents 
étant à 8, statut quo, les voyages 
groupe repart en commission 
ASC pour élaborer une proposi-
tion commune.  

Les modalités de vote n’ont pas 
été claires sur ce sujet. Les jeux 
politiques ont-ils plus d’intérêt 
que l’intérêt commun ? 

Les volontés partisanes ont été an-
nulées sur ce coup ci. 

Nous ne doutons pas que les tracta-
tions en coulisse seront intenses et 
que cette prestation reviendra pro-
chainement en séance. 

Partenariats Comité des 
Œuvres Sociales 

• Le CEDOSO a établi des conven-
tions de partenariats avec 11 COS 
pour l’année 1013  des départe-
ments  11, 16, 17,19, 23, 24, 47, 64, 
81, 86,  87. 

• Ces partenariats permettent aux 
ouvrants droit du CE de la DOSO de 
bénéficier de : 

• un accès aux prestations COS 
sans en être adhérent individuelle-
ment 

• un accès à la billetterie spectacle 
(propositions disponibles via le 
portail du CE DOSO)  

• un accès à la billetterie cinéma 
(Au-delà des quotas de billets abon-
dés par le CE DOSO tous les COS 
pourront vendre les billets à prix cou-
tant) 

• un accès au patrimoine immobi-
lier des COS (location)  

• une participation aux arbres de 
Noël. 

VOTE : Pour  à l’unanimité  

• Nous avons soutenu cette propo-
sition car elle permet un plus grand 
choix à des tarifs abordables. Nous 
espérons avoir un suivi dans l’année 
et dans un an un bilan précis des 
bénéficiaires 2013 avant la re-
conduite des  partenariats. 

Spectacle : Initiative Décou-
verte adoptée 

• Le CE de la DOSO propose à 
chaque Ouvrant Droit de la DOSO 
de choisir, parmi une sélection, un 
spectacle au tarif de 5 euros la place. 
Abondement maximum du CE : 30€ 
si des spectacles ont un tarif supé-
rieur, l’ouvrant droit paie la différence. 

Cette prestation est ouverte aux OD 
et à leurs ayants droit (2 spectacles 
par an et par OD et AD).  

• VOTE : Pour  à l’unanimité 

FLASH : le trésor du CCUES  

Lors de la dernière réunion de la Commission ASC du CCUES,  le reliquat de budget  ASC du CCUES  a été abordé. 
Il en ressort que toutes les OS sauf la CGT sont enf in d’accord pour le reversement direct aux OD par l e 
CCUES sous forme de Chèque Vacances   (QF 2012 de 1à 6 : 70 €, QF  de 7 à13 : 50 €, QF 2012 non validé : 30 €) 
Mais les divergences persistent notamment sur le calendrier de reversement, la CFDT arguant que 2013 est une année 
de transition et préfère garder une marge de sécurité et ne pas distribuer le reliquat cette année. 
Les réserves ASC sont de 6,3 M€ au 31/12/2012  ce q ui est disproportionnées pour un budget ASC qui n'e st 
plus que de 18,5 M€. 
La CFDT préfère donc attendre 2014, qui sera comme par hasard une année électorale...  

La CFE-CGC-UNSA souhaite une distribution rapide et  directe aux Ouvrants Droits c’est la solution la p lus 
équitable car elle évite la dispersion dans les bud gets de chaque CE (position de la CGT) alors qu’ils  sont déjà 
votés pour 2013. 
 
 

Prochain CE : 25 & 26 avril 2013 
 


